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C 'A P. IV.
ACTE qui révoque un Aae paffé dans la trente-fixièmec année du,Règne de

fa préfente Majeflé, et qui appointe de nouveaux Cornmiffaires de la part
de cette Province, pour traiter avec:les -Commiffaire de hi part de la Pro.
vince du <1aut-Canada, aux effets y mentionnés.

i iMe. Malài, 17y93-)V U que la Légiflature de cette Province, dans la trente-ílxiéme année 'd Règne
V de fa préfente Majeié, a paffé un Aae intitulé, " Acte pour appinter des Commif- année dca

"faires de la part de cette Province pour 'traiter plus amplement avec des Commifaires de la nucaP. VI.

part de la Province du Haut-Canada, aux effets y, mzentionnís," le uel- Aée expirera- le
premier jour du Mois de Juillet prochain;, et-vu que Son Excel lence le. Gouverneur
Général a mis devant l'A ifemblée, par foo Meffage,-un Aée pafé par la -Légiflature Aêie du Hauf-

du Haut 'Canada, intitulé., " Acte- qsi authrife le Lieutenant Gouver eur, de: nommer-"et CanadadeIa37mc.
.9 anillée dc Gzo:

appointer certains Commifaires pour les effets y mentionnés," avec d'autres papiers qui iu.

l'accompagnent, et qu'il eft'expédient, pour malintenir et promouvoir la bonne intel-
ligence entre deux Provinces aufli intimement- liééF, de nommer de la part de cette
Province de nouveauxe.Commifaires-, pour un tems plus étendu, Nous, les très Io-
yaux et fidèles fujets de votre.. Majefté, les-Reprérentans dt. Peuple de l'a Pi-ovince
du Bas-Canada,. convoqués én A fembée, fupplions trés-humblement votre Majeafé
qu'il puiffe être fatué, et qu'il. fuit ffatué- par la très-Excetlente Majeflédu Roi, par et
de l'avis et.confentement du Confeil Iégiafl'atif et de l'Affemblée de la Province du.
Bas-Canada, conititués et- affemblés en vertu de et-fous Vautorité d'un Ate paffé
dans le'Parlement de- la Grande Bretagne-intitulé ''-Acieiyurrappelle certaines parties 'd'un
'' Acte pa/fé"dans- la qiatorzièrne année du Règne defa--Mazjelé4 intitulé,- Acte qui pourvoit plus
"I ecaceme-ntpour 'le' Gou-ve.rnenent de la Province de, Qébedans l'Amérique Septentrionale>

èt qui:-pourvoit plus- amplement pourý le.' Gouvernement .de: 'la -'dite • Province"" et il et Me de la 3GÏre

par le préfent iftatué' par. la même autorité,, q-te l'Aaù ci-devant' mentiônné de année de Gio

la ·trente fixiéme année du Règne. de fa, Majeflée, depuis et ,du jour de la -pàffa. v7ogu,.

tion du préfent: A&1, et toutes claufes,.,pouvoirmatiére et chofe y. contenus.et' ac-
cordés, par icelui, feront, et-; font par, le .préfent révoqués.

II- Etqu'il foit de. plus aàtué.palr.' 'autorité'lfu fdie, -que Jöhn Lees, Lôuis'Chirles John Lreç,'Lpuits-

Foucher,. Alexandre Auldjo, Joseph-Papineau,-..Thomas Coffin et jofeph Perinaut, °a"re Auce'
Ecyers, feront.et font par. 'le prérent. conaitués.. et appointés Comrniffaires de la part jofeph Papineaui

de cette Province, .]efquels ou aucuns -trois .deux; font autoifés et .ont' pouvoir de Thomaseoffin &'

s'affembler, coufulter ét convenir., µvec'.tel.s Commrn:ffaires pquit font ou, Jo-fErs.

rônt être appointés ,deila..part^de.laý-Province du .Haut-Canada en vertu dé 1Aael
de' la Légiflature d'icelle, ci deffus, ,mentionriè,. con'cernant .l'établhfement des régle-
mens pour la colledion des .droits·ou- payement des ra.baisqujif font"iipofés ou al-.
loués-par l '-Léginlaionde chaque Province refpedivement, fur.-les marchandifes,
denrées et, eff6ts paTfant d'une Provinde à' -'autre, et aufli -concernant-aucune pro.
portion à être reçue-ou.a etre payée d'aucuns "it idéja impofés ou qui feront ci-
après- impofé&.

Ifl.. Et qu'il :fit- de- plus ftatué par la fufdit. autorité, qu'il fera et pourra être eco1 «r
loifible aux dits Comrniffaires, de requérir que des retours leur 'loient fournis'par le peuvent requérir

Officiers cie-s Douanes de. SaMajefé; et d'envoyer qérir ete'xaminèr telà:perfonnes, Offiders d6 la
papiers

c. 4.


